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Arre t du Conseil d,Etat du 19 f v́rier 2003 
 
M. X. 
 
Vu la reque te sommaire et le m´moire 
compl´mentaire, enregistr´s les 17 avril et 17 
aout 2001 au secr´tariat du contentieux du 
Conseil d'Etat, pr´sent´s pour M. Alain X..., ; M. 
X... demande au Conseil d'Etat :  
1à) d'annuler la d´cision de la section 
disciplinaire du Conseil national de l'Ordre des 
m´decins du 11 janvier 2001 qui lui a inflig´ la 
sanction de l'avertissement ;  
2à) de condamner le conseil d´partemental de 
l'Ordre des m´decins de Seine-Maritime a  lui 
verser la somme de 20 000 F au titre des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  
Vu les autres piî ces du dossier ;  
Vu le code de la sant´ publique ;  
Vu la loi du 29 juillet 1881 ;  
Vu le code de d´ontologie m´dicale ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Aprî s avoir entendu en s´ance publique :  
- le rapport de M. Struillou, Maıtre des 
Reque tes,  
- les observations de la SCP Lyon-Caen, 
Fabiani, Thiriez, avocat de M. X... et de la SCP 
Vier, Barth´lemy, avocat du Conseil national de 
l'Ordre des m´decins et du conseil 
d´partemental de l'Ordre des m´decins de 
Seine-Maritime,  
- les conclusions de M. Schwartz, Commissaire 
du gouvernement ; 
 
Consid´rant qu'aux termes de l'article 19 du 
code de d´ontologie m´dicale : "La m´decine ne 
doit pas e tre pratiqu´e comme un commerce. 
Sont interdits tous proc´d´s directs ou indirects 
de publicit´ (.)" et qu'aux termes de l'article 20 
du me me code : "Le m´decin doit veiller a  
l'usage qui est fait de son nom, de sa qualit́  ou 
de ses d´clarations. Il ne doit pas toĺ rer que les 
organismes (.) auxquels il pre te son concours 
utilisent a  des fins publicitaires son nom ou son 
activit´ professionnelle" ;  
 
Consid´rant que, pour fonder la sanction de 
l'avertissement inflig´e a  M. X..., m´decin 
g´n´raliste a  Rouen, sp´cialis´ dans les 
problî mes de nutrition, la section disciplinaire de 
l'Ordre national des m´decins a relev´, d'une 
part, que le 13 mars 1999 le quotidien "Paris-
Normandie" avait publí  un bandeau annonc ant 
que le jour me me, celui-ci d´dicacerait son livre 
"Mincir sur mesure" au Centre Leclerc de Saint-
Sever et avait repris cette information en "publi-
information" et, d'autre part, que dans l'́ dition 

du 6-7 mars 1999 ´tait publi´ un article intitul´ 
"Le r´gime inattendu d'un m´decin rouennais" 
comportant une photo de M. X... annonc ant les 
diff´rents lieux de l'agglom´ration rouennaise o� 
celui-ci d´dicacerait son ouvrage ; qu'elle a 
estim´ que ces textes et annonces, alors me me 
qu'ils n'avaient pas ´t´ publi´s a  l'initiative de M. 
X... et ne mentionnaient pas son adresse, 
constituaient des actions publicitaires r´alis´es 
en m´connaissance des dispositions pr´cit´es 
des articles 19 et 20 du code de d´ontologie 
m´dicale ; qu'en motivant ainsi sa d´cision sans 
rechercher si les termes utilis´s dans ces 
articles de presse caract´risaient un proc´d´ de 
publicit´ pour le cabinet de ce praticien la 
section disciplinaire n'a pas ĺ galement justifi´ 
sa d´cision ; qu'il y a lieu, dî s lors, d'annuler 
cette d´cision en tant qu'elle inflige a  M. X... la 
sanction de l'avertissement et de renvoyer 
l'affaire sur ce point a  la section disciplinaire du 
Conseil national de l'Ordre des m´decins ;  
 
Consid´rant qu'il ressort des piî ces du dossier 
soumis au juge du fond que le passage du 
m´moire en appel du conseil d´partemental de 
l'Ordre des m´decins de Seine-Maritime dont M. 
X... demande la suppression en application de 
l'article 41 de la loi susvis´e du 29 juillet 1881 se 
borne a  faire ´tat d'une appr´ciation port´e sur 
lui par certains confrî res sans les reprendre a  
son compte ; qu'il ne pr´sente pas un caractî re 
injurieux ou diffamatoire ; qu'il n'y a pas lieu 
d'annuler la d´cision sur ce point ;  
Sur l'application des dispositions de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative :  
 

Consid´rant qu'il y a lieu, dans les circonstances 
de l'espî ce, de faire application de ces 
dispositions et de condamner le conseil 
d´partemental de l'Ordre des m´decins de 
Seine-Maritime a  verser a  M. X... la somme de 3 
000 euros au titre des frais expos´s par lui et 
non compris dans les d´pens ; 

DECIDE  
 
 
Article 1er  

La d´cision de la section disciplinaire du 11 
janvier 2001 est annuĺ e en tant qu'elle inflige la 
sanction de l'avertissement a  M. X.... 
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Article 2 

L'affaire est renvoy´e devant la section 
disciplinaire du Conseil national de l'Ordre des 
m´decins. 
 

Article 3 

Le conseil d´partemental de l'Ordre des 
m´decins de Seine-Maritime est condamn´ a  
verser a  M. X... la somme de 3 000 euros en 
application de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 

Article 4 

Le surplus des conclusions de M. X... est rejet́ . 
Article 5 : La pr´sente d´cision sera notifí e a  
M. Alain X..., au Conseil national de l'Ordre des 
m´decins, au conseil d´partemental de l'Ordre 
des m´decins de Seine-Maritime et au ministre 
de la sant´, de la famille et des personnes 
handicap´es. 

 


